


JE DÉMARRE UNE ACTIVITÉ LASER 
Yvon PERRILLAT, Gérard TOUBEL & François WILL

 Pourquoi investir ?
 • Investissement intellectuel ?
 • Investissement financier avec retour rapide sur investissement ?
 • Orientation spécialisée au sein de sa spécialité pour se démarquer ?

 Avant tout il faut se poser 2 vraies questions :
 • Orientation médicale, esthétique ou mixte ?
 • Quels phototypes sera t on amené à traiter ? (selon sa localisation  
  géographique)

 Création d’une structure laser
 • Seul
 • Dans un local indépendant (à plusieurs) mais attention à la conformité  
  des locaux
 • Dans une clinique ou un hôpital

 Regroupement de praticiens = structure juridique
 • SCM ou société de fait (contrat d’exercice à frais communs)
 • SARL
 • SEL et SELARL
 • Législation ordinale et fiscale

 Plateau technique
 • Aménagement du plateau, règles à respecter
 • Choix du matériel selon sa spécialité
 • Protection 
 • Photothèque
 • Informatisation et site web

 Formation laser
 • Praticiens
 • Personnel médical et para-médical

	 Démarches	médico-légales	et	financières
 • Assurances du praticien et du personnel
 • Information obligatoire du patient
 • Trésor public (TVA)
 • Banques (financement) achat ou leasing ?

 Notions de marketing et communication (réseaux sociaux, publicité, site internet…)

 Ecueils à éviter…

Programme • Jeudi 9 juin • 09:00-16:45

JOURNEE DE FORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT



NOUS REMERCIONS LES INDUSTRIELS QUI SOUTIENNENT NOTRE JOURNÉE DE FORMATION



Vos prochains RDV 

avec la SFLD
www.sfldlaser.com

« SE FORMER »

LASER   
   nlineODE DÉCEMBRE À AVRIL
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